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Erwägungen

E. 4.1
L’appelant plaide la légitime défense. Il soutient qu’il n’a fait que riposter aux coups donnés
en premier par les plaignantes et répondre à leurs injures.

E. 4.2.1
Aux termes de l’art. 123 ch. 1 CP, celui qui, intentionnellement, aura fait subir à une
personne une autre atteinte à l’intégrité corporelle ou à la santé sera, sur plainte, puni d’une
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.

E. 4.2.2
Aux termes de l'art. 15 CP, quiconque, de manière contraire au droit, est attaqué ou menacé
d'une attaque imminente a le droit de repousser l'attaque par des moyens proportionnés aux
circonstances. Le fait justificatif de l’art. 15 CP ne peut être invoqué par le provocateur, soit
celui qui fait en sorte d’être attaqué pour pouvoir ensuite porter atteinte aux biens juridiques
de tiers sous le couvert de la légitime défense (Gilles Monnier in : Commentaire romand,
Code pénal I, 2e éd., Bâle 2021, n. 22 ad art. 15 CP).

E. 4.3
En l’espèce, dans la phase initiale de l’altercation, l’appelant n’a pas seulement adopté un
comportement inconvenant, mais il a

- 18 - cherché la confrontation physique en s’en prenant à la personnalité de ces femmes en
les injuriant (propos offensants) et en tapotant le front de l’une d’elles avec son index. Cette
provocation suffit à exclure sa prétendue légitime défense, sans qu’il soit indispensable de
trancher la question de savoir qui a porté le premier coup de poing, même s’il est
vraisemblable qu’il a frappé lorsque ses adversaires lui avaient répondu verbalement. Il
découle en outre du témoignage de [...] que l’appelant a frappé les deux femmes « vraiment
fort » (PV aud. 4 p. 2 R 5). En ce sens, la condamnation pour lésions corporelles simples
doit être confirmée et l’appel rejeté dans cette mesure.

E. 5.1
L’appelant soutient que les premiers juges auraient dû faire application de l’art. 177 al. 3 CP
car il n’aurait fait que de répondre aux injures proférées par les plaignantes.

E. 5.2
Aux termes de l’art. 177 al. 3 CP, si l’injurié a riposté immédiatement par une injure ou par
des voies de fait, le juge pourra exempter de toute peine les deux délinquants ou l’un d’eux.

E. 5.3



En l’occurrence, c’est l’appelant qui a injurié les plaignantes en premier. En traitant
Q.________ de « face de gorille » et de « merde », il a porté des injures particulièrement
graves et offensantes à caractère raciste. Ainsi, s’il est vraisemblable qu’elle lui ait aussi
adressé des propos peu aimables, la nature de ces propos n’est en revanche pas clairement
établie. De toute manière K.________ n’était pas dans une situation de riposte au sens de
l’art. 177 al. 3 CP et la gravité de ses propres injures auraient commandé d’écarter
l’application de cette disposition, au demeurant potestative.

E. 6.1
L’appelant conclu à sa libération de l’infraction de dommages à la propriété. Il fait plaider
l’absence de preuve ou d’information en ce qui concerne son implication dans la
survenance des dommages.
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E. 6.1.1
et les réf. citées ; TF 6B_1463/2019 du 20 février 2020 consid. 2.1.1).

E. 6.2
Aux termes de l’art. 144 CP, celui qui aura endommagé, détruit ou mis hors d’usage une
chose appartenant à autrui ou frappée d’un droit d’usage ou d’usufruit au bénéfice d’autrui
sera, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine
pécuniaire. Cette disposition vise tout comportement tendant à causer un dommage, qui
peut consister soit dans une atteinte à la substance de la chose, soit dans une atteinte à sa
fonctionnalité (ATF 128 IV 250 consid. 2 ; ATF 117 IV 437, JdT 1994 IV 38 ; TF
6B_515/2008 du 19 novembre 2008). L’atteinte peut consister à détruire ou à altérer la
chose, mais elle peut aussi consister en une modification de la chose, qui a pour effet d’en
supprimer ou d’en réduire l’usage, les propriétés, les fonctions ou l’agrément (ATF 128 IV
250 précité). L’infraction est intentionnelle ; le dol éventuel suffit. L’auteur doit avoir la
conscience et la volonté, au moins sous la forme du dol éventuel, de s’en prendre à la chose
d’autrui ou à l’usage d’autrui, et d’en changer l’état (ATF 116 IV 145 consid. 2b ; ATF 115
IV 26 consid. 3a, JdT 1990 IV 6 ; Dupuis et al. [éd.], op. cit., n. 16 ad. art. 144 CP et les
références citées).

E. 6.3
Dans sa plainte, Q.________ a notamment déclaré que durant l’altercation sa montre de
marque Excellanc d’une valeur de 100 € ainsi que ses tongs avaient été cassés. (PV aud. 1 p.
2). A cet égard, elle a pris des conclusions civiles de 108 fr. 77 et de 30 francs. Ces postes
ne lui ont toutefois pas été alloués, faute d’avoir suffisamment établi la valeur de ces biens
(jugement attaqué p. 24). En revanche, le premier juge a condamné K.________ pour
dommages à la propriété. A juste titre. En effet, la plainte déposée par Q.________ est
valable, même si celle-ci n’avait pas qualifié juridiquement ces dommages,
l’endommagement ressortant clairement de ses déclarations confortées par la police en ce
qui concerne les dégâts aux tongs. En effet, la police a constaté que la sandale avait été
cassée lors de la bagarre (P. 4 p. 10).

- 20 - En outre, la plaignante a signalé que sa montre avait été cassée le 14 juillet 2017, soit
le lendemain des faits, autrement dit dès qu’elle a été en mesure de constater le dommage
s’il s’agit d’un arrêt du mécanisme. Enfin, on ne voit pas pourquoi la plaignante, dépourvue
de vindicte, aurait menti à cet égard. L’infraction de l’art. 144 CP peut être commise par dol



éventuel. Ainsi celui qui, comme l’appelant provoque et participe à un pugilat violent
l’opposant à deux femmes incluant prises, bousculades, tentative de projection au sol et
coups de poings, accepte que des vêtements, lunettes, effets personnels, bijoux, notamment.
de ses adversaires soient abîmés.

E. 7.1.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure

- 21 - pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1, JdT 2016 I 169 ; ATF 141 IV 61 consid.

E. 7.1.2
Selon l'art. 49 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de
plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave
et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le
maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal
de chaque genre de peine (al. 1). Si le juge doit prononcer une condamnation pour une
infraction que l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il
fixe la peine complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si
les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (al. 2). Si l'art. 49 al. 2 CP
entre en considération, le juge doit fixer une peine complémentaire (Zusatzstrafe) à la peine
de base (Grundstrafe) en tenant compte du principe de l'aggravation découlant de l'art. 49 al.
1 CP (ATF 145 IV 1 consid. 1.3, JdT 2019 IV 267). Lorsque les conditions nécessaires pour
prononcer une peine complémentaire sont remplies, le tribunal fixe tout d'abord une peine
d'ensemble hypothétique. Concrètement, le juge se demande d'abord quelle peine
d'ensemble aurait été prononcée si toutes les infractions avaient été jugées simultanément.
Dans ce contexte, le juge doit procéder selon les principes de l'art. 49 al. 1 CP (ATF 142 IV
265 consid. 2.3.3, JdT 2017 IV 129 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2, JdT 2013 IV 43). La
peine complémentaire est constituée de la différence entre cette peine d'ensemble et la peine
de base, à savoir celle prononcée précédemment (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 ; TF
6B_757/2020 du 4 novembre 2020 consid. 3.1.2).

E. 7.2
L’appelant, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas la peine infligée en tant que
telle. On relèvera cependant que la culpabilité de K.________ n’est pas négligeable. Pour
un motif futile, à savoir une histoire d’achat de cigarettes, il n’a pas hésité à s’en prendre à



l’honneur, à l’intégrité physique et à la propriété de A.________ et de Q.________. Un
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véritablement remis en cause, s’érigeant en victime et persistant jusqu’aux débats d’appel
encore à rejeter la faute sur les plaignantes. En outre, le prévenu a de nombreux
antécédents, son casier judiciaire faisant état de 9 condamnations dont certaines déjà en
matière de dommages à la propriété, de voies de faits et de lésions corporelles simples. On
retiendra encore le concours d’infractions. Avec le premier juge, la Cour de céans ne voit
guère d’éléments à décharge. En particulier, les excuses exprimées en appel sont apparues
de circonstances et, comme en première instance, elles se sont avérées en totale
contradiction avec la posture du prévenu qui n’a eu de cesse de rejeter la responsabilité sur
les plaignantes. Partant, c’est une peine privative de liberté qui sera prononcée à l’encontre
de K.________, celui-ci ayant par le passé déjà été condamné à plusieurs reprises à des
peines pécuniaires avec sursis, puis à des peines pécuniaires ferme, puis encore à des peines
privatives de liberté ferme, qui ne l’ont manifestement pas dissuadé de persister dans la
délinquance. La peine à fixer est une peine partiellement complémentaire à celle de 20 jours
de peine privative de liberté prononcée le 27 juillet 2017 par le Ministère public du canton
du Valais, Office régional du Valais central Sion et celle de 15 mois de peine privative de
liberté prononcée le 15 octobre 2019 par le Tribunal d’arrondissement de l’Est vaudois à
Vevey. La peine de base résulte ainsi du jugement prononcé le 15 octobre 2019 par le
Tribunal correctionnel de l’arrondissement de l’Est vaudois ayant infligé à K.________ une
peine privative de liberté de 15 mois. Cette peine était déjà partiellement complémentaire à
celle de 20 jours de peine privative de liberté prononcée le 27 juillet 2020. La peine
d’ensemble hypothétique devrait être de 18 mois et 20 jours. C’est donc une peine privative
de liberté complémentaire de 90 jours qui doit être prononcée à l’encontre de K.________,
soit 60 jours pour les lésions corporelles simples majorée de 30 jours pour les dommages à
la propriété.
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K.________, son absence de prise de conscience et de remise en cause, sa dernière
condamnation remonte à plus de trois ans. Il a également déclaré en première instance qu’il
avait connu une période où il était instable et avait de mauvaises fréquentations, mais que
depuis lors il avait déménagé à Lavey avec sa fiancée et s’était repris. En outre, il faut
relever qu’après plusieurs années, il a retrouvé un travail, ce qui devrait avoir un effet
positif sur son évolution. On ne saurait aujourd’hui poser un pronostic défavorable, de sorte
que le prévenu pourra bénéficier du sursis. Il s’impose cependant de prévoir un délai
d’épreuve d’une durée maximale, à savoir de 5 ans, afin de permettre à l’intéressé de faire la
démonstration de son amendement. L’infraction d’injure sera quant à elle sanctionnée par
une peine pécuniaire, qui n’est passible que de ce genre de peine. Il s’agit ici également
d’une peine complémentaire à celle de 20 jours, prononcée le 28 mai 2018 par le Ministère
public de l’arrondissement de l’Est vaudois, qui est du même genre. La peine d’ensemble
hypothétique devrait être de 40 jours-amende. C’est donc une peine pécuniaire de 20 jours
amende qui doit sanctionner l’infraction d’injure commise le 13 juillet 2020. Le montant du
jour-amende sera arrêté à 30 fr. au regard de la situation personnelle et économique de
l’intéressé au moment du présent jugement. Cette peine sera également assortie du sursis
avec un délai d’épreuve de 5 ans, pour les motifs susmentionnés.

E. 8



Les conclusions civiles allouées par le premier juge à A.________, soit 500 fr. avec intérêt
à 5% dès le 13 juillet 2017 et 258 fr. 65 avec intérêt à 5% dès le 13 juillet 2017, ainsi qu’à
Q.________, soit 500 fr. avec intérêt à 5 % dès le 13 juillet 2017 et 399 fr. 30 avec intérêt à
5 % dès le 13 juillet 2017, sont justifiées et peuvent être confirmées.

E. 9
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E. 9.1
Les premiers juges ont alloué à Q.________ et à A.________ un montant de 4'000 fr.
chacune, au titre d’indemnité au sens de l’art. 433 al. 1 let. a CPP, avec intérêts à 5% l’an
dès le 11 novembre 2020.

E. 9.2
Aux termes de l’art. 433 CPP, la partie plaignante peut demander au prévenu une juste
indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure si elle obtient gain
de cause (al. 1 let. a). La partie plaignante adresse ses prétentions à l’autorité pénale et doit
les chiffrer et les justifier (al. 2). La partie plaignante obtient gain de cause au sens de l’art.
433 al. 1 let. a CPP si les prétentions civiles sont admises ou lorsque le prévenu est
condamné. Dans ce dernier cas, la partie plaignante peut être indemnisée pour les frais de
défense privée en relation avec la plainte pénale (ATF 139 IV 102 consid. 4.1 et 4.3 ; TF
6B_864/2015 du 1er novembre 2016 consid. 3.2). La juste indemnité, notion qui laisse un
large pouvoir d’appréciation au juge, couvre les dépenses et les frais nécessaires pour faire
valoir le point de vue de la partie plaignante dans la procédure pénale. Il s’agit en premier
lieu des frais d’avocat de la partie plaignante (TF 6B_864/2015 précité consid. 3.2 ; TF
6B_965/2013 du 3 décembre 2013 consid. 3.1.1). En particulier, les démarches doivent
apparaître nécessaires et adéquates pour la défense raisonnable du point de vue de la partie
plaignante (TF 6B_684/2015 précité consid. 3.2 ; TF 6B_159/2012 du 22 juin 2012 consid.
2.3). L’art. 433 CPP ne concerne pas un poste du dommage de la partie plaignante, mais
s'attache au remboursement de ses débours. Rien ne permet, en conséquence, de considérer
que des intérêts devraient courir sur la créance qui en découle (ATF 143 IV 495 consid.
2.2.4)

E. 9.3
En l’occurrence, les plaignantes ont obtenu gain de cause puisque K.________ a été
condamné et qu’elles ont obtenu l’allocation de leurs conclusions civiles, sous réserve d’un
point accessoire pour lequel
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avocat était justifié. C’est donc à juste titre que les premiers juges leur ont alloué une
indemnité au sens de l’art. 433 al. 1 let. a CPP. Cette indemnité a cependant été arrêtée à
4'000 fr. chacune (soit 32h00 d’activité), ce qui est manifestement excessif. Si on peut
suivre les premiers juges dans leur argumentation, à savoir en substance que la procédure a
été ralentie et compliquée par le comportement du prévenu, il ne faut pas perdre de vue que
les plaignantes avaient une avocate commune et que la cause n’était pas compliquée au
point de multiplier pareillement les opérations. A cela s’ajoute que les plaignantes avaient
également la qualité de prévenues jusqu’au jour de la réédition de l’ordonnance de
classement en leur faveur le 9 novembre 2018. Il convient ainsi de retenir l’activité
nécessaire suivante : - pour le poste « entretien clientes » : 0h30 ; - pour le poste « analyse



du dossier / préparation audiences » : 3h27 ; - pour le poste « vacation » : 4h12 ; - pour le
poste « audience de conciliation » : 0h30 ; - pour le poste « audience de jugement » : 2h00 ;
- pour le poste « rédaction de la convention » : 1h00 ; - pour le poste « audition du prévenu
» : 0h45 ; - pour le poste « autres opérations après jugement » : 0h30. On arrive ainsi à un
total de 12h54. On ajoutera encore 1h30 pour les différentes correspondances, étant précisé,
comme dit plus haut, que bon nombre de celles-ci ont été rédigées avant que le procureur ne
rende l’ordonnance de classement du 9 novembre 2018. En outre, pour celles qui figurent
dans le dossier pénal, elles sont majoritairement brèves et ne sauraient être comptabilisées
au temps annoncé. Ainsi, au tarif de 250 fr. de l’heure, l’indemnité totale, se monte à 3'965
fr. 75, débours (5%) et TVA (8%) compris. Par simplification et exceptionnellement, il a été
retenu 8% de TVA pour le tout. Compte tenu de ces éléments, la Cour de céans considère
comme adéquat et équitable d’allouer à chacune des deux plaignantes

- 26 - une indemnité arrondie de 2'000 francs. Ces indemnités ne porteront pas intérêts (cf.
ATF 143 IV 495 consid. 2.2.4).

E. 10
En définitive, l'appel de K.________ est très partiellement admis et le jugement modifié
dans le sens des considérants. Q.________ et A.________, qui ont agi avec l’aide d’un
mandataire professionnel, ont droit à une indemnité pour leurs dépenses obligatoires
occasionnées par la procédure d’appel. Me Elodie Gallarotti, qui représente les deux
plaignantes, a indiqué avoir consacré 9h20 à ce mandat (P. 68). C’est exagéré. Ainsi, tout
bien considéré, il y a lieu de retenir une activité nécessaire d’avocat fixée ex aequo et bono
à 6 h 30 (3h00 de communications diverses, 2h00 de préparation d’audience, 1h00
d’audience et 0h30 pour les opérations futures), au tarif horaire de 250 fr., soit 1’625 fr.,
montant auquel il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % des
honoraires admis (art. 19 al. 2 TDC [Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre
2010 ; BLV 270.11.6], applicable par renvoi de l'art. 26a al. 6 TFIP), par 32 fr. 50, une
vacation à 120 fr., et la TVA au taux de 7,7 %, par 136 fr. 85. L’indemnité due à
Q.________ et à A.________ pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure
d’appel se monte ainsi à 1'914 fr. 35 au total, soit 957 fr. 15, pour chacune, à la charge de
l’appelant. Me Yann Oppliger a également produit une liste d’opérations en vue de son
indemnité de défenseur d’office de K.________ (P. 67) dans laquelle il indique avoir
consacré 10h45 heures à son mandat. On retranchera des opérations annoncées 1h00 pour la
préparation de l’audience d’appel, Me Yann Oppliger était déjà le défenseur du prévenu en
première instance et les arguments développés en appel étant largement similaires à ceux
invoqués devant le Tribunal correctionnel. En outre, la vacation sera comptée au tarif usuel
de 120 fr. et non de 180 francs. C’est ainsi une indemnité de conseil d’office de 1'755 fr.
(9h45 x 180), montant auquel il faut ajouter des débours forfaitaires de 2%, par 35 fr. 10,
une vacation à 120 fr. et la TVA, par 7.7%, soit 147 fr. 10. C’est

- 27 - ainsi une indemnité totale de 2'057 fr. 20 qui sera allouée à Me Yann Oppliger. Vu
l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, soit l’émolument de jugement par 2'490
fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du
28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]) et l'indemnité du défenseur d'office de l'appelant, par
2'057 fr. 20, soit au total 4'547 fr. 20, sont mis par quatre cinquièmes, soit 3'637 fr. 75, à la
charge de K.________, le solde, par 909 fr. 45 étant laissé à la charge de l’Etat (art. 428 al.
1, 1re phrase, CPP). L’appelant ne sera tenu de rembourser à l’Etat le montant de
l’indemnité en faveur de son défenseur d'office mis à sa charge que lorsque sa situation



financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP). Le chiffre VII du dispositif communiqué
aux parties le 19 avril 2021 contient une erreur manifeste en ce sens qu’il indique que le «
jugement motivé est exécutoire », alors que l’appelant est condamné à une peine privative
de liberté. En application de l’art. 83 CPP, le dispositif sera rectifié en ce sens que son
chiffre VII est supprimé.
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